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COMPTE RENDU de l’Assemblée Générale du 01er avril 2026 

Bad Au Monas 
SIREN 447 766 221 00025 – Association n°W122002457 

Siège social : 
Mairie – Place de La République – 12000 LE MONASTERE 

Contacts : 
badaumonas12@gmail.com 

Date d’émission : 02/04/26 
 
Rédacteur : Xavier ARMENGAUD 

 

 

 
L'an deux mille vingt-six, le 1er avril, à 18h30, l’Assemblée Générale du Bad Au Monas s'est 
réunie à la salle polyvalente du Monastère. 
 
Etaient présents ou avaient donné procuration : 
ARMENGAUD Louison, ARMENGAUD Nelly, ARMENGAUD Xavier, ARSAC Guillaume, 
BERTRAND Grégory, BETEILLE Marion, BOULOUIS Corinne, CABROLIER Céline, CASTEAU 
Frédéric, CONSTANT Sylvain, COSTES Gaël, DELROUX Pauline, DUPRAZ Alexandre, 
ESTIVALS David, ESTIVALS Gatien, FOURNIE Jordan, FOURNIE Sabrina, GINESTET Andréa, 
GINESTET Martin, HORTALA Robin, KASMAYR Maylis, KASMAYR Nathanaël, LACOMBE 
Elodie, LAGARDERE Sébastien, LAURENS Laurence, LAURENS Noa, LEDUIGO Pauline, 
MADER Corentin, MILLERIOUX Paul, MILLERIOUX Raphaël, MILLERIOUX Sandra, 
MILLERIOUX Sarah, NEGRE Christophe, PELLICIER Mikael, PETRIC Damien, RASCALOU 
Benoît, RICARD Mathilde, SAINT-PRIX Régis, TROUCHE Clara 
 
Excusé(s) : 

-  
 
Adhérents présents ou représentés : 39/124 => le quorum (« présence du quart des 
membres ») est donc atteint 
 
Liste de diffusion : 

- Membres de l’association 
- Comité départemental de l’Aveyron 
- Mairie du Monastère 

 
Annexe(s) : 

- Liste des adhérents présents ou représentés 
 
Ordre du jour : 

- Modification des statuts 
- Election du Conseil d’Administration 
- Election des représentants du Club aux AG du Comité 
- Election du Président 
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1- Modification des statuts 
 
Les nouveaux statuts sont soumis au vote en proposant notamment que le conseil 
d’administration soit composé de 25 membres au plus. La proposition de passer de 15 à 25 
membres au plus est faite en regard du nombre important de candidatures : 22 formulées au total. 
 

• Vote : POUR 25  ABSTENTION 10  CONTRE 4 
 
 L’Assemblée Générale approuve à la modification des statuts. 

 
 

2- Election au Conseil d’Administration 
 
Les modalités d’administration du Club par le Conseil d’Administration sont rappelées : 

- Conseil d’Administration composé de 25 membres au plus 
- Election au scrutin secret uninominal à 2 tours 
- 16 ans le jour de l’élection, membre du Club depuis plus de 1 an et à jour des cotisations 
- Mandat de 2 ans, membre sortant rééligible 
- Au moins 1 réunion par trimestre ; présence du tiers des membres pour délibérer 

 

• Vote :  
o Nombre de voix : 39  Suffrages exprimés : 39 dont 1 nul 
o Majorité : 20 voix 

- ARMENGAUD Louison   POUR : 34 voix ABSTENTION : 4 voix 
- ARMENGAUD Nelly   POUR : 36 voix ABSTENTION : 2 voix 
- ARMENGAUD Xavier   POUR : 35 voix ABSTENTION : 3 voix 
- BETEILLE Marion   POUR : 28 voix ABSTENTION : 10 voix 
- BOULOUIS Corinne   POUR : 35 voix  ABSTENTION : 3 voix 
- CASTEAU Frédéric   POUR : 37 voix  ABSTENTION : 1 voix 
- DELROUX Pauline   POUR : 37 voix  ABSTENTION : 1 voix 
- DUPRAZ Alexandre   POUR : 38 voix  ABSTENTION : 0 voix 
- ESTIVALS David   POUR : 38 voix  ABSTENTION : 0 voix 
- FOURNIE Jordan   POUR : 38 voix  ABSTENTION : 0 voix 
- FOURNIE Sabrina   POUR : 37 voix  ABSTENTION : 1 voix 
- GINESTET Martin   POUR : 34 voix  ABSTENTION : 4 voix 
- LACOMBE Elodie   POUR : 29 voix  ABSTENTION : 9 voix 
- LAGARDERE Sébastien  POUR : 37 voix  ABSTENTION : 1 voix 
- LAURENS Laurence   POUR : 38 voix  ABSTENTION : 0 voix 
- LAURENS Noa    POUR : 35 voix  ABSTENTION : 3 voix 
- MADER Corentin   POUR : 33 voix  ABSTENTION : 5 voix 
- MILLERIOUX Sandra   POUR : 35 voix  ABSTENTION : 3 voix 
- PELLICIER Mikael   POUR : 38 voix  ABSTENTION : 0 voix 
- PETRIC Damien   POUR : 33 voix  ABSTENTION : 5 voix 
- RICARD Mathilde   POUR : 33 voix  ABSTENTION : 5 voix 
- TROUCHE Clara   POUR : 36 voix  ABSTENTION : 2 voix 

 
 Les 22 candidats sont élus au 1er tour. 
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3- Election des représentants du Club aux AG du Comité 
 

- 3 postes à pourvoir 
 

• Vote :  
- ARMENGAUD Xavier   POUR : 39 voix ABSTENTION : 0 voix 
- LAGARDERE Sébastien  POUR : 39 voix ABSTENTION : 0 voix 
- MILLERIOUX Sandra   POUR : 39 voix ABSTENTION : 0 voix 

 
 Les 3 candidats sont élus au 1er tour. 

 
 

4- Election du Président 
 
Les membres du Conseil d’Administration proposent à l’Assemblée Générale Monsieur Xavier 
ARMENGAUD en tant que Président du Club. 

 
• Vote :  

- ARMENGAUD Xavier   POUR : 37 voix ABSTENTION : 2 voix 
 
 Monsieur Xavier ARMENGAUD est élu en tant que Président du Club. 

 
 

Assemblée clôturée à 19h30 
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5- Réunion du CA 
 
En continuité de l’AG, le nouveau CA s’est réuni. Le LIVRET D’ACCUEIL POUR LES MEMBRES 
a été présenté : 

- Le Club et son fonctionnement, 
- Les engagements et les responsabilités des bénévoles et des dirigeants, 
- Le détail des missions des principaux dirigeants, 
- Les objectifs et le détail des actions à réaliser par les membres de chaque commission. 

 
Pour la nouvelle mandature, il est proposé de mettre en place 12 commissions regroupées en 4 
secteurs. Le détail des actions à réaliser est retranscrit dans les fiches correspondantes à chaque 
commission. 
 
Ces documents sont évolutifs et devront être pris en main par les responsables des commissions 
en ajoutant et/ou en modifiant la liste des membres et la liste des actions à réaliser. 
 
Une fois finalisé, ce document support sera diffusé aux membres du Club et mis en ligne sur 
notre site Internet. Il servira également de document d’accueil des nouveaux adhérents. 

 
 Le livret sera transmis par mail aux membres du CA 

 
 Une réunion du CA sera calée dans les 2 semaines à venir afin de mettre en place 

les Commissions et le Bureau. 
 
 

Réunion clôturée à 20h00 

 

 

LE MONASTERE, le 02 avril 2026 
Le Président, Xavier ARMENGAUD 
 

 


